
 

Motion 
1450 
relative à la composition du Conseil d’administration de la BCGe 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
 
invite le Conseil d'Etat 
 
– à examiner, en accord avec le Conseil d’administration de la BCGe, 

l’opportunité d’une réforme de celui-ci dans le sens d’une plus grande 
efficacité ; 

– à examiner si une réduction des membres du Conseil d’administration, 
associée à une suppression du Comité de banque, telle que définie par la 
lettre du président de la BCGe du 16 novembre 2001, ne serait pas une 
solution ; 

– à garantir toutefois au sein du Conseil d’administration les diverses 
tendances de la vie économique et politique du canton (article 12, alinéa 3,  
LBCGe) ; 

– à introduire dans l’éventuel futur projet de loi la notion de compétence en 
matière juridique, économique, bancaire et financière dans la désignation 
des membres du Conseil d’administration de la BCGe. 

 


